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Acte pour amender "l'Acte des pénitenciers de 1868."
Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires d'Ontario et Eri.
Acte pour amender l'Acte incorporant la Banque des marchands d'IIalbfax.
Acte pour amender la loi relative au département des finances.
Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains actes et

parties d'actes de la province du Nouveat-Brunswick, relatifs aux corps de police de la
paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean.

Acte autorisant la Cour de Police de la cité d'IHalifax à condamner les jeunes dé-
linquants à1 la détention dans l'école d'industrie d'IIalifax.

Acte pour étendre à la Province de la ffouvelle-Ecosse l'effet de l'Acte de la Lé-
gislature de la ci-devant Province du Canada, 19-20 Victoria, chapitre 141, relatif au
synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada.

Acte pour amender l' "Acte relatif aux cautionnements des officiers du Canalda."
Acte pour amender l' " Acte concernant le maintien plus effoctif de la paix dans le

voisinage des travaux publics."
Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer du Canada central.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-

.Brunswick.
Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien.
Acte pour amender et étendre l'Acte établissant des dispositions pour l'amélioration

des havres et chenaux dans certains ports des provinces de la Puissance.
Acte concernant les passages d'eau.
Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant la Banque du

Peuple.
Acte-pour amender les actes concernant les douanes et le revenu de l'intérieur, et

pour établir certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux inté-
rieures du Canada au-dessus de Montréal.

Acte pour remédier à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des actes et
parties d'actes mentionnés ci-dessous avant la passation de l'acte de la présente session
destiné à les maintenir en vigueur.

Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la
retraite en certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées.

Acte concernant certains travaux sur la. rivière Ottawa.
Acte pour amender l'acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres

de change.
Acte pour amender la loi relative à l'inspection des cuirs et peaux crues.
Acte à l'effet de transporter à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés

-et les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les syndics de la banque du Haut·Canada.
Acte relatif aux marques apposées sur les bois de constructions.
Acte pour amender l'Acte concernant la pêche par les navires étrangers.
Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre

trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de Manitoba.
Acte pour expliquer et amender l'acte concernant la perception et l'administration du

revenu, l'audition des comptes publics et la responsabilité des comptables publics.
Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions,

relativement aux ordres et convictions sommaires.
Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu de l'acte concernant la faillite

de 1864, et pour amender l'acte concernant la faillite de 1869.
Acte pour continuer pendant un temps limité l'acte y mentionné..

La Sanction Royale a été prononcée sur ces bills par le greffier de cette Chambre
comme suit :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces bills.


